


«Toute connaissance est une 
réponse à une question.»

Gaston BACHELARD



Aspects juridiques de la relation 
praticien / patient

Incidences en pratique quotidienne



Cour de Cassation 20 mai 1936

Il se forme entre le médecin et son patient, un véritable contrat
comportant pour le praticien l’engagement, sinon bien évidemment de 
guérir le malade, ce qui n’a jamais été allégué, du moins de lui donner 
des soins non pas quelconques, mais consciencieux, attentifs et, réserve 
faite de circonstances exceptionnelles, conformes aux données acquises 
de la science.



Caractères du contrat de soins

ØUn contrat civil
ØUn contrat synallagmatique
ØUn contrat personnel
ØUn contrat à titre onéreux
ØUn contrat consensuel



Art R.4127-211: Le chirurgien-dentiste doit 
soigner avec la même conscience tous ses 
patients….

Art R.4127-204: Le chirurgien-dentiste ne doit 
en aucun cas exercer sa profession dans des 
conditions susceptibles de compromettre la 
qualité des soins….. 

Art R.4127-232: Hors le cas d'urgence et celui 
où il manquerait à ses devoirs d'humanité, le 
chirurgien-dentiste a toujours le droit de 
refuser ses soins pour des raisons 
personnelles ou professionnelles…

Rupture à l’initiative du praticien

La rupture du contrat de soins



Madame, Monsieur,

Les difficultés relationnelles, que nous avons, ne me permettent pas 
d’assurer dans le cadre du contrat de soins un suivi serein et efficace de 
votre traitement.

Je suis au regret de vous informer que j’interromps mon traitement.

Cette décision est conforme aux articles R. 4127-232 et R. 4127-211 du 
Code de la santé et 1108 du Code civil.

Gérer la rupture en pratique



Afin qu’il y ait une continuité des soins je vous communique l’adresse de 
praticiens et de centres  de soin qui seront à même d’assurer le suivi.

Tous les documents vous concernant sont à votre disposition.

En regrettant cet état de fait, je vous prie de croire à l’expression de mes 
sentiments les meilleurs.

Gérer la rupture en pratique



Devoir d’information et honoraires: Triple obligation

Ø Juridique
Art. L. 1111-3 du code de la santé publique

ØDéontologique
Art. R. 4127-240 du code de la santé publique

ØConventionnel
Art. 26-4 de la Convention Nationale des Chirurgiens Dentistes Juin 2018



Eléments devant figurer sur le devis

Ø Date d'établissement du devis.
Ø Identification du praticien traitant.
Ø Identification du patient.
Ø Durée de validité du devis.
Ø Description du traitement proposé.
Ø Description précise et détaillée des actes : nature de l'acte, localisation, matériaux 
utilisés (nature et normes) et montant des honoraires.
Ø Cotation des actes selon la nomenclature en vigueur.



Eléments devant figurer sur le devis

Ø Montant total des honoraires.
Ø Base de remboursement pour l'Assurance Maladie obligatoire.
Ø Mention : "Le patient reconnaît avoir eu la possibilité du choix de son traitement.
Ø Signature du praticien.
Ø Signature du patient, ou du (des) responsable(s) légal (légaux).
Ø Toute mention légale obligatoire.





Devis et convention 2018

Article 26.4 

« Dans l’hypothèse où le praticien proposerait au patient un ou 
des actes avec un reste à charge (après l’intervention de la 
complémentaire), le praticien s’engage à proposer une alternative 
sans reste à charge ou à défaut avec un reste à charge maîtrisé 
chaque fois qu’une alternative thérapeutique existe. »



Proposition UD



Proposition UD



Position des CDF

Dès la première séance, les CDF ont demandé, la suppression des trois 
colonnes (prix de vente du DMSM, charges de structure, prix de la 
prestation médicale)

Les CDF refusent que l’alternative thérapeutique soit détournée en 
alternative économique !

En l’espèce, Les CDF ne peuvent s’engager dans la signature d’un 
avenant qui ne respecte pas leurs exigences.



« Ma proposition »



« Ma proposition »



« Ma proposition »



Éléments de preuve du respect de nos obligations.

LE DOSSIER MEDICAL



Le dossier médical: son contenu

Il comporte trois volets :

Ø Le volet administratif, qui recueille tous les renseignements administratifs, les 
devis, les fiches de Traçabilité, les déclarations de pharmacovigilance,etc. ;

Ø Le volet médical, qui comprend la fiche clinique avec les antécédents médicaux, 
la chronologie des actes  effectués lors des différents rendez-vous, les 
radiographies, les certificats médicaux, les moulages et les photographies,etc. ;

Ø Le volet comptable où figurent les renseignements relatifs aux paiements.



Le dossier médical: son contenu

Ø Les données personnelles du patient, (identification et données administratives du patient)

Ø Le motif de la consultation initiale,

Ø L’ anamnèse bucco-dentaire et médicale suffisante afin de permettre l’ élaboration d’un plan de 
traitement,

Ø L’ examen clinique: état antérieur et état existant,

Ø le questionnaire médical rempli et signé par le patient

Ø les radiographies et résultats des autres aides au diagnostic utilisées,

Ø Le diagnostic positif et le plan de traitement,



Le dossier médical: son contenu

Ø le ou les devis signés par les deux parties, avec éventuellement établissement d’un échéancier 
signé par les deux parties

Ø le consentement éclairé signé par le patient

Ø Les fiches de conseils éventuelles

Ø Le compte rendu chronologique des traitements effectués, avec les produits médicamenteux 
utilisés et les matériaux placés en bouche,

Ø La fiche de liaison avec le laboratoire de prothèse: elle doit permettre le suivi de la prothèse 
depuis sa prescription jusqu’à sa pose. Cette fiche doit respecter le secret médical: il ne faut pas 
divulguer le nom du patient mais attribuer un numéro d’identification de la prothèse en relation 
avec le laboratoire.



Le dossier médical: son contenu

Ø La déclaration de conformité qui doit certifier que le dispositif est destiné à l’ usage exclusif d’un 
patient déterminé et que la prothèse est conforme aux exigences essentielles. Un double doit 
être conservé car il constitue un moyen de preuve en cas de contestation sur le matériau utilisé 
(allergie, non-conformité au devis)

Ø Lorsque le chirurgien-dentiste recourt à un procédé de CFAO et/ou qu’il possède son propre 
laboratoire de prothèse, il est considéré comme fabricant au titre de la directive 93/42/CEE du 14 
juin 1993 relative aux dispositifs médicaux. Dès lors, il doit satisfaire à toutes les obligations 
liées à cette qualité. Le chirurgien-dentiste doit se déclarer en tant que fabricant auprès de 
l’ANSM.

Ø les modèles d’étude

Ø les photographies (réhabilitation globale, dentisterie esthétique)



Le dossier médical: son contenu

Ø les examens sanguins ou d’anatomo-pathologie, etc.

Ø Les fiches de traçabilité de stérilisation et des matériaux utilisés

Ø Les échanges de correspondances avec les correspondants et confrères.



Le dossier médical: sa durée de conservation

Au regard de l’ensemble de ces 
dispositions, le Conseil National préconise 
une durée de conservation du dossier 
médical pendant 20 ans au moins !!!
(Lettre n° 117 de mai 2013)



Le dossier médical: Pourquoi ?

Ø Un outil technique qui permet un suivi cohérent du patient et, grâce aux informations médicales 
écrites qu’il contient, assure une meilleure communication avec les tiers.

Ø Un outil de gestion du cabinet pour les praticiens libéraux

Ø Un outil d’évaluation des soins,

Ø Un outil juridique en cas de mise en cause de la responsabilité du praticien.



Convention 2018



Paniers d’actes prothétiques: Inlay Onlay



Plafonnement d’honoraires: Calendrier
Inlay, provisoires et inlay core



Plafonnement d’honoraires: Calendrier unitaires



Paniers d’actes prothétiques: Couronnes unitaires



Plafonnement d’honoraires: Calendrier
Prothèses plurales



Paniers d’actes prothétiques: prothèse plurale



Ø Intégration des actes manquants du panier RAC0

v Couronnes monolithiques zircone: 400€ ( général 440€)
v Couronnes monolithiques non zircone: 430€  ( général 

500€)
v Bridge : 1235,76€ ( général 1465€)
v Prothèses adjointes transitoires de 9 dents et plus: 450€ à 

520€
Les conditions de localisation de prise en charge des 
« céramiques » au sens large (zircone, hors zircone et CCM) ne devraient 
pas évoluer.

La céramo-céramique (panier      ) reste hors panier CMU.

CMUc, ACS et convention 2018 (si signature avenant 2)



Ø Augmentation tarifaire de certains actes (dès avril 2019)

v Couronne provisoire: 40€ 
v Inlay Core: 130€ vs 122,55€
v CCM: 430€ vs 410€
v Réparation PA résine: 75€ vs 72,32€
v Appareil résine 3 dents: 275€ vs 68,72€

Ces montants restent inférieurs aux montants des plafonds 
définis pour le panier RAC0 

CMUc, ACS et convention 2018 (si signature avenant 2)



Ø Disparition de l’alternative thérapeutique relative à la 
prise en charge par le « fond CMU » d’une CCM à partir 
de la seconde prémolaire à hauteur de 250€.

CMUc, ACS et convention 2018 (si signature avenant 2)



DARK CCAM

actes NPC
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